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limite aujourd’hui à la stabilité 
des prix. Elle doit prendre en compte 
les thématiques de l’emploi, du dé-
veloppement. Bien évidemment, ce 
n’est pas assez. Mais cela changerait 
le cadre dans lequel évolue le secteur 
financier en Europe.

Plusieurs rapports émanant des 
institutions européennes insistent sur 
le fait que des marchés Þ nanciers 
efÞ caces permettent d’attirer des 
capitaux qui développent ensuite 
de l’activité économique sur le 
continent. Avec la crise, on voit que 
cela pose des problèmes. Ne peut-
on imaginer d’autres mécanismes 
que les marchés pour Þ nancer 
l’économie, en passant davantage 
par le secteur bancaire par exemple ? 
M. Chountis évoquait l’idée qu’un 
État puisse s’endetter auprès de la 
Banque centrale…
JEAN-PAUL GAUZÈS. Je ne pense pas qu’on 
puisse se passer des marchés finan-
ciers. Les systèmes économiques qui 
ont tenté de modifier fondamenta-
lement le système capitaliste n’ont 
pas fonctionné. Ce qui est important, 
c’est que les services financiers soient 
organisés, réglementés, supervisés.
La facilité de la création monétaire 
doit être écartée et les grands équi-
libres doivent être respectés. Les fi-
nancements des entreprises peuvent 
être assurés, selon leur taille, par la 

Bourse ou par les prêts bancaires. 
Cela n’a rien de choquant et c’est ef-
ficace, si on respecte quelques règles. 
Par exemple, les fonds propres ou le 
taux d’endettement.
Il faut éviter des effets de levier dans 
lesquels la dette apportée aux en-
treprises est excessive par rapport 
à ce qu’elle peut apporter comme 
résultats. Il faut éviter des artifices 
comme le « short selling » (la vente 
à découvert). Dans certains cas, cette 
dernière relève davantage du jeu de 
casino. On fait un pari sur des prix 

à venir, quand bien même on ne dé-
tient pas les produits que l’on vend, 
à terme, au prix d’aujourd’hui. Cette 
vente « nue », à découvert, est une 
incitation perverse à la spéculation : 
celui qui vend au prix d’aujourd’hui 
un bien qu’il ne se procurera que 
dans plusieurs mois aura tout intérêt 
à ce que le prix de ce bien soit le plus 
faible possible au moment de son 
achat. Cela peut inciter à diffuser des 
rumeurs ou à engager des actions qui 

tendent à faire baisser, par exemple, 
le cours des matières premières ou 
des biens qui font l’objet de cette 
vente à découvert.

NIKOLAOS CHOUNTIS. La surveillance et 
le contrôle des banques ne sont pas 
assez contraignants pour pouvoir 
suivre l’imagination et l’avidité des 
financiers. Ceux-ci utilisent l’innova-
tion, et on a vu qu’ils ont su jusqu’à 
présent inventer des produits qui 
échappent au contrôle. Je suis sûr 
qu’ils vont continuer dans le futur. 
Comme je l’ai dit, le problème est 
que l’argent pris au secteur public n’a 
pas été transmis à l’économie réelle. 
Les petites entreprises font toujours 
face au problème de l’accès au crédit, 
alors qu’elles sont pour nous la base 
de l’économie réelle. Et ce sont elles, 
il faut ne pas l’oublier, qui créent le 
plus d’emplois.
D’autres mesures ont été envisagées. 
Comme la création de banques à vo-
cation spécialisée, afin de pouvoir 
vraiment renforcer les petites et 
moyennes entreprises. J’insiste sur la 
nécessité de globalement reformuler 
ce que doit être le secteur financier. 
Avec peut-être des critères plus mo-
dernes que par le passé, il faudrait 
avoir un large secteur public pour 
contrôler le secteur privé.

Un secteur public plus large, cela 
vous inspire quoi ?
JEAN-PAUL GAUZÈS. Non, je ne pense 
pas qu’il faille un secteur public plus 
large. L’expérience a montré qu’un 

secteur public ne réglait pas tous 
les problèmes. Il faut qu’un secteur 
public persiste dans les services qui 
sont réellement des services publics. 
Ceux où la recherche d’un profit n’a 
pas sa place… Pour le reste, je pense 
que l’initiative privée doit conserver 
toute sa place dans notre système 
économique.

NIKOLAOS CHOUNTIS. Je voudrais signa-
ler la contradiction. Dans mon pays 
comme dans d’autres, ces derniers 
temps le secteur public a été réduit, 
notamment en ce qui concerne les 
banques. Et c’est là qu’une crise est 
arrivée, et que le public a été appelé 
pour sauver les banques. On doit dire 
objectivement que cela fait question.

JEAN-PAUL GAUZÈS. C’est la raison pour 
laquelle notre collègue européen, José 
Manuel Garcia Margallo, propose, 
dans son rapport sur les banques, 
qu’il soit créé un fonds permettant 
de venir au secours de banques en 
difficulté. Ce fonds serait abondé 
à partir de recettes initiales versées 
par les banques sur leurs profits, de 
manière à ce que l’on n’ait pas à faire 
appel à la puissance publique.
Je rappelle qu’en France, il y a un 

dispositif qui 
oblige les ac-

tionnaires à pro-
céder au renfloue-

ment des banques. Ce 
ne sont que les cas très 

graves, comme nous l’avons 
connu, qui peuvent amener la 

puissance publique à apporter 
provisoirement la trésorerie néces-

saire pour faire fonctionner l’institu-
tion bancaire. Mais, je le répète, en 
France, les banques se sont plutôt 
comportées correctement et ont été 

pratiquement toutes à même de resti-
tuer rapidement les fonds qui avaient 
été mis à leur disposition.

Comparée aux autres continents, 
l’Europe était assez réglementée. 
Cela ne l’a pas empêchée de subir 
cette crise de plein fouet. Est-ce 
qu’une régulation peut vraiment 
permettre de la protéger des vagues 
venant d’ailleurs ?
JEAN-PAUL GAUZÈS. Oui. Il faut rappeler, 
même si cela n’excuse pas tout, que 
la crise a été importée au travers de 
produits, notamment de titrisation, 
qu’ont acquis les banques euro-
péennes dans des conditions peu sé-
curisées, et à partir d’appréciations 
trop laxistes des agences de notation. 
Cependant, cela doit nous éveiller sur 
le fait que les opérations financières 
doivent être menées de façon trans-
parente. Si les opérations avaient été 
transparentes, les banques n’auraient 
pas procédé à de telles acquisitions. 
D’ailleurs, un certain nombre d’entre 
elles, plus prudentes, ne sont pas tom-
bées dans le panneau.
La réglementation mise en place doit 
aussi inciter les superviseurs à être 
plus curieux, notamment sur l’ori-
gine des taux de profit réalisés. Si l’on 
avait regardé de plus près, on aurait 
pu s’étonner des profits réalisés par 
les banques à partir de différentiels 
de taux d’intérêt qui étaient faibles. 
Cela montrait que les banques dis-
posaient d’autres sources de revenus, 
fruit de ces placements, qui ont pu 
apparaître à l’origine très rentables 
mais se sont avérés hasardeux. Les 
produits n’étaient pas toxiques en 
eux-mêmes, ils le sont devenus à par-
tir du moment où ils comportaient 
des éléments qui manquaient de sol-
vabilité ou de liquidité.

NIKOLAOS CHOUNTIS. Je ne suis pas 
d’accord lorsqu’on dit que la crise 
a été importée. Le fait que la crise 
soit apparue aux États-Unis a pu 
servir de prétexte. Mais le virus qui 
nous a amené la maladie de la crise 
avait affecté l’Europe en même temps 
que les États-Unis. Je fais référence ici 
au modèle néolibéral mis en place au 
même moment par Margaret That-
cher au Royaume-Uni et par Ronald 
Reagan aux États-Unis.
Les raisons de la crise sont à cher-
cher, aussi, dans cette époque-là. 
L’UE, avec ses traités, la construc-
tion actuelle de la zone monétaire, 
n’a pas de mécanisme pour faire 
face à une crise. Elle est peut-être 
aujourd’hui plus malade que les 
États-Unis. Les réglementations 
européennes favorisent le rôle des 
agences de notation. Ces dernières 
sont des entreprises privées améri-
caines. Elles ne sont pas crédibles 
et ont joué un rôle catastrophique. 
Il reste que c’est en vertu de leur 
confiance que les marchés accordent 
des financements aux entreprises et 
aux États. Mon groupe parlemen-
taire, la Gauche unitaire européenne, 
propose la création d’une agence 
publique de notation. Parce que les 
attaques spéculatives que rencontre 
la Grèce vont se porter bientôt sur 
d’autres États. Et les agences vont 
encore jouer un rôle important.
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